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PROJET DE BL]DGET-PROGRA},OG POUR L'EXERCICE BTtrNNAL I7TB-T979

Ilonoraires d.es membres d.u Comité des droits de lrhomme

Quatorzième rapport du Comité consultatif pour les questions
admini.stratives et bud.g6taires

l-. Le Comité consuftatif pour les questions administratives et budgétaires a
exa;niné la note du Secrétaire général- intitulée "Incid.ences financières de
ltapplication d.e l-rarticle 35 du Pacte international relatif aux d.roits civil-s
et nolitioues et Protocol-e facul-tatifi', dans laquelle fe Secrétaire général propose
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d.thonoraires une sornne forfaitaire annuel-fe de 2 rOO d.oll-ars et les autres membres
une sorutre annuelle de l- OOO do]lars chacun (t/c"5/32/38).

2. Comme fe Secrétaire général- le rappelle au paragraphe 3 d.e sa note,
I rartiele ?5 rlr Pacte relatif aux droits civils et politiques, g.ui a été ad.optéJ/ *_

par 1?Asserablée générale dans sa résolution 2200 (XXf1 du 16 décembre L966" stipule
que "l-es rneiirbres clu Comité reçoivent, avec lrapprobation d.e lrAssemblée général-e
des ifations Unies, des émo]urnents préIevés sur l-es ressources d,e l-rOrganisation
des lrlations Unies dans J.es conditions fixées par ItAssembl-ée généralee eu égard
à Itimportance cles fonctions d.u Comitéet.

3. Le Comité d.es d-roits de lthomme, eui se compose de particuliers siégeant à
titre nersonnel. a été constitué en septembre 1976. Bien qutil ait tenu sa premièreyvr evrrrrL4,

session en I9T'(e ses membres n'ont pas encore reçu d.témoluments, car l-'Assemblée
général-e n'a pas approuvé les montants correspondants.

l+. Le montant des émolunents proposé par 1e Secrétaire généraI pour Ie Président
et l-es membres du Colrité des droits d.e l-rhomme est égaI à celui d.es émofuments
actuel-lement versés aux présid-ents et aux membres de la Cornmission du droit
international, de l-lOrgane internationaf de contrôle des stupéfiants et d.u Tribunal
administratif des iiations Unies.
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Observations du Comité consulta.tif

,. Le Conité consuftatif rappelle que clans un rapport qu'il a lrésenté à
'r ? ^^-^nl-r ^^ -t^Ayale à sa trentièire session, iI a indiqu6 que le principe foncl_ar,renta.fr J\>Èçl,rurss'L3srrs
selon lequel il neest pas norroaleinent versé d,ehonoraires ni d-e rénunération aux
:e.rbres dlorganes et organes subsidiaires de I?ONU a été posé dès tes prc-',tières
années d.e lrexistence C.e lrOrganisc.tion. Ce principe fond.anental a été réaffirrné
nar 't rAssei.rh'l 6" Eénérale à sa lo82ène séance plénière, le 18 décembre 1961 , puisver
- ^1.ôa /1,\,T1T\ r . -a/oà nouveau au paralra.nhe 2 de la rêsolution 24ô9 (XXllI ) du 2I dêce-'hre l9bU et -
i'rrnl i citenent - ân nrel;ti er al inép drr nr6arnlrrrl e rle la résolution 2t,E9 (XXVf ) au-aq

22 clécenrbre ]-9T1. Le paienent dthonoraires anx présid.ents et aux nernbres d-e 1a
Cornmission d.u d,roit international , de lrOrgane international- de contrôl-e cles

stupéfiants et du Tribunal- adninistratif des t'Iations Unies a êté autorisé par
ltAsse:;rblée ;énérale par cléroqation à ce nrincipe fond.a"rnentaL L/ . Le Secrétaire
g'en6ra1 rannelle ce principe au para3raphe 5 d"e sa note (t/C.r/32/38).
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6" Le versement dtémoluments au Présid-ent et aux membres d.u Comité des droits
c1e lriromrne constituera une nouvelle cléro3ation au principe en question. Le Cornité
consultati,f note toutefois que Ia disposition relative au versanent de ces
É.'rn'l rrmonf q fl j -rrr^ Â:'i à 

^.-- '.- 
jç uçJo uarro *,, ,nstruûrent approuvé par ltAssenblée générale et

que celle-ci, à sa présente session, est uniquetnent appelée à. d-éteri,riner l-es
conditions cle versement d.es é:'nolr"rnents en question"

T " Co-.-*re il est indiqué r:fus haut au paragraphe J+, les nontants nronosés nar le
Scer6tqiro a?nârsl sont les nênes que ceux oui sont actuellenent versés aux présidents
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et aux ilernbres de 1a Connission C.u droit international-, cle lrOr,1ane international- c1e

contrôl-e des stupéfiants et c1u Tribunal administratif d.es Nations Unies. Le Corrritê
consultatif ne voit pas c1 

robjection a) la proposition d-u Secrétaire général .

B. Si ltAssenblée 3énérale accepte cetbe proposition,'des d.épenses ad-ditionnefles
c-L?un nontant d.e 19 500 dol-lars clevront être inscrites au chapitre fB du buclget-
progranne de llexeïcice biennal L976-L977. Au para,qraphe 7 de sa note, 1e lecrétaire
n-r'n6raf di l. nne .cq dénr.nscs nerrvent être absorbées d-ans les lirrites des crédi ts
déjà ouverts.

9. Pour ce qui est cles sommes nécessaires pour f97\-f979, le Comit6 consultatif
rapelle quee comme suite à la résolution 3536 (XXX) d.e lrAsseinblée rénérale, en

d,ate d.u 17 d-écembre )-975, le Secrétaire général a présenté à f'Assern-blée, a) sa

trente et unième session, une étud,e d-lensemble de la question d-es honoraires versés
aux ne;obres cles organes et organes subsidiaires de leOI]U (^/C "r/3f /2) " I.eexa-r'-en

de cette question a êté renvoyé à la présente session de lrAssemblée" à laquelle
le Secrétaire général présentera un nouveau- rapport sur la question des honoraires.
Lorsque 1tÂssenbl-ée :énérafe exaninera cette question, elle pourra cLéterniner
siil y a fieu C.e continuer, à lravenir, à verser des honoraires aux présidents,et
aux merrbres d-es organes pour lesquel-s ces versements sont actuelfernent autoris6s
et- da.ns lea.ffirrnative, fixer Ie rnontant d-e ces honoraires. Entre-ternps, le
iirontant c1u créd.it supplérnentaire à ouvrir au chapitre l-B pour 1978-1979 peut être
estiné à 39 000 dolfars "

V ao:"tp"$":f{ig1glÊ_gg l-'Assenrblée 3énérafe, tfentième session,
Suppténent iio lEÀ (A/1oOOB/Ad.d.l à 2b), document A/1o008/4dd..3, par. 3 et J et note 3




